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PREAMBULE 

 
Depuis le 1er Janvier 2017, date de création de la communauté de communes de Riom Limagne et 
Volcans, l’élaboration et l’évolution des PLU et des POS relèvent de sa compétence. 
 
Le Plan d’Occupation des Sols de la commune d’Ennezat a été approuvé par délibération du conseil 
municipal du 23 octobre 1987. 
 
Le POS a également été révisé par délibération du conseil municipal d’Ennezat en date du 26 février 
1993 et en date du 19 octobre 2001, par modification en date du 15 octobre 2003 et en date du 18 
novembre 2011 et par modification simplifiée par le Conseil Communautaire de Riom Limagne et 
Volcans en date du 14 mars 2017. 
 
Un Plan Local d’Urbanisme intercommunal est en cours d’élaboration sur le territoire de la commune 
d’Ennezat. Cette procédure a été prescrite par délibération du conseil communautaire de l’ancienne 
communauté de communes Limagne d’Ennezat en date du 19 mai 2015. 
 
La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans a décidé de procéder à une modification 
simplifiée du POS d’Ennezat prescrite par arrêté du Président en date du 24 novembre 2017.  
Cette modification permet de répondre rapidement à des problématiques ne pouvant pas attendre 
le document approuvé du PLUi. 
 
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le POS peut faire l’objet d’une modification 
simplifiée pour:  
- La rectification d’une erreur matérielle 
- La majoration des possibilités de construction dans les conditions prévues à l’article L.151-28 du 
code de l’urbanisme  
- Les modifications qui n’entrent pas dans le cadre de la modification classique c’est-à-dire celles qui 
n’ont pas pour effet de :  

 majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ;  

 diminuer ces possibilités de construire ;  

 réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
C’est pourquoi, au regard des évolutions du POS envisagées, la procédure de modification simplifiée 
a été retenue. 
 
Cette procédure est conduite en application des dispositions du code de l’urbanisme, articles L.153-
45 à L.153- 48. 
 
  



 

 
 

I. L’EXPOSE DES MOTIFS ET LE CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU POS 

 
 

2.1  La zone du projet de rénovation du Foyer Logement Le Bosquet 
 
Dans le cadre des travaux de rénovation du Foyer Logement, la maitrise d’œuvre préconise de sortir 
le transformateur électrique actuellement dans les sous-sols de l’établissement afin de sécuriser le 
bâtiment et de le rendre accessible. Ce transformateur électrique sert à alimenter le quartier, il 
relève donc d’un intérêt public. Suites à différentes recherches d’implantations de la part de la 
maitrise d’œuvre, le transformateur électrique ne peut s’implanter qu’à un seul endroit à proximité 
immédiate de la limite de voirie et de parcellaire. Hors dans le règlement de la zone UF, l’article UF 1  
ne permet pas d’autoriser sans condition ce type d’installation. 
Il s’agit de permettre avec cette modification de laisser la possibilité aux bâtiments assurant une 
mission de services publics de distribution d’énergie mais également à toutes constructions ou 
installations techniques nécessaires aux services publics de ne pas les soumettre aux articles 5 à 12 
du règlement comme certaines autres zones du POS. 
 
Cette modification concerne seulement le règlement écrit : 

 Modification de l’article UF 1. 
 

 
2.2 Zone artisanale Les Champiaux 
 
Dans le règlement des zones 1 NAi et UJa, toute construction doit respecter les teintes imposées par 
les prescriptions de l’étude chromatique annexée au POS. Cette étude apparait aujourd’hui dans son 
contenu moins adaptée aux coloris employés dans les nouveaux bâtiments d’activités artisanales. La 
commune souhaite donc intégrer des teintes de gris afin de répondre à la forte demande et d’offrir à 
la zone une image d’architecture plus contemporaine. 
La modification de l’étude chromatique annexée au règlement permet d’intégrer des teintes 
supplémentaires et d’identifier les RAL correspondants. 
 
Cette modification de règlementation n’induit aucune augmentation de surface de plancher. 
 
Cette modification concerne seulement l’annexe du règlement écrit : 

 Modification de l’étude chromatique. 
 
 

  



 

 

II. MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES  

 

 La modification fait évoluer ponctuellement le règlement sur une zone ainsi que l’étude 

chromatique annexée au POS. Les dispositions règlementaires ajoutées sont écrites en vert, 

les dispositions retirées sont barrées et écrites en rouge. 

 

ZONE Rédaction actuelle Rédaction future 

UF 

Article UF 1 – SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 

- Les équipements collectifs 
correspondant aux infrastructures ou 
aux superstructures techniques 
d'intérêt général, 

- Les constructions à usage 
d'habitation, d'hôtellerie, 
d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, 

- Les clôtures, 
- Les remembrements effectués par des 

Associations Foncières Urbaines 
(A.F.U.), 

 
2 - Sous conditions 
 

- Les constructions à usage d'artisanat 
sous condition que la gêne apportée 
au voisinage ne soit pas aggravée. 

- Les constructions à usage de 
commerce sous condition que la 
surface de vente soit inférieure à 300 
m². 

- Les installations  classées  pour la 
protection de l'environnement, quels 
que soient les régimes auxquels elles 
sont soumises, à condition qu'elles 
n'entraînent, pour le voisinage, 
aucune incommodité et, en cas 
d'accident ou de fonctionnement 
défectueux, aucune insalubrité ni 
sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux 
personnes et aux biens. 

- Les démolitions dans les conditions 
prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 
du Code de l'Urbanisme, 

- Les coupes et abattage d'arbres ainsi 
que les défrichements, conformément 

Article UF 1 – SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 

- Les constructions et installations 
techniques nécessaires aux services 
publics ou assurant une mission de 
services publics de production ou de 
distribution d’énergie (électricité, 
gaz, …) de télédiffusion, de 
radiodiffusion de 
télécommunications, de distribution 
d’eau et d’assainissement ne seront 
pas soumis aux règles figurant aux 
articles 5 à 12 et 14. 

- Les équipements collectifs 
correspondant aux infrastructures ou 
aux superstructures techniques 
d'intérêt général, 

- Les constructions à usage 
d'habitation, d'hôtellerie, 
d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, 

- Les clôtures, 
- Les remembrements effectués par 

des Associations Foncières Urbaines 
(A.F.U.), 

 
2 - Sous conditions 
 

- Les constructions à usage d'artisanat 
sous condition que la gêne apportée 
au voisinage ne soit pas aggravée. 

- Les constructions à usage de 
commerce sous condition que la 
surface de vente soit inférieure à 300 
m². 

- Les installations  classées  pour la 
protection de l'environnement, quels 
que soient les régimes auxquels elles 
sont soumises, à condition qu'elles 
n'entraînent, pour le voisinage, 



 

aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 

- La reconstruction de bâtiments dans 
leur volume initial en cas de 
destruction accidentelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

aucune incommodité et, en cas 
d'accident ou de fonctionnement 
défectueux, aucune insalubrité ni 
sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables 
aux personnes et aux biens. 

- Les démolitions dans les conditions 
prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 
du Code de l'Urbanisme, 

- Les coupes et abattage d'arbres ainsi 
que les défrichements, 
conformément aux dispositions des 
articles L 130-1 à L 130-6 du Code de 
l'Urbanisme, 

- La reconstruction de bâtiments dans 
leur volume initial en cas de 
destruction accidentelle. 

 
 

 

 

 La modification fait évoluer ponctuellement l’étude chromatique annexée au POS. Les 

teintes ajoutées sont entourées en vert et rajoutées dans le tableau de correspondance. 

 

Teintes actuelles : 

 
Références pour bardages métalliques : RAL 1015, RAL 1014, RAL 1019, RAL 6021, RAL 6011, RAL 
6028, RAL 5023, RAL 8025. 

  



 

Teintes futures ajoutées : 

 

 
Références pour bardages métalliques : RAL 1015, RAL 1014, RAL 1019, RAL 6021, RAL 6011, RAL 
6028, RAL 5023, RAL 8025, RAL 9007, RAL 9006, RAL 7016, RAL 7035. 

 

 

 

III. CONCLUSION 

 

De par son contenu, la présente modification ne change en rien l’économie générale du POS. Elle ne 

porte pas atteinte aux espaces boisés classés, aux espaces agricoles, naturels et forestiers. Cette 

modification simplifiée ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

La présente modification n’engendre pas d’augmentation des possibilités de construire de plus de 20 %, 

ne diminue pas les possibilités de construire, ne transforme pas une zone urbaine en zone à urbaniser et 

ne permet pas l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 
 
Le présent règlement du Plan d'Occupation des Sols s'applique à l'ensemble du territoire communal. 
 
 
ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 
 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
 

1) Les dispositions des articles ci-après du Code de l'urbanisme : 
 
 L.111-9, L.111-10, L.421-3, L.421-4, L.421-5, L.441-2 
 R.111-2, R.111-3, R.111-3-2, R.111-4, R.111-14 , R.111-14-2,  
 R.111-15, R.111-21, R.442-2. 
 
2) Les servitudes d'utilité publiques mentionnées à l'annexe 2.2 du dossier. 
 
3) Les législations visées à l'article R.123-19 du Code de l'urbanisme. 
 
4) Les dispositions induites par les lois d'aménagement et d'urbanisme (Loi Montagne, Loi Bruit, 

Loi Littoral...). 
 
 
ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le Plan d'Occupation des sols divise le territoire visé à l'article 1 en zones urbaines et en zones 
naturelles, certaines de ces zones étant elles-mêmes découpées en secteurs. 
Il comporte également l'indication des emplacements réservés et des terrains classés comme 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. 
 
 
1 - LES ZONES URBAINES 
 
Elles comprennent les zones : 

UDa 
UE 
UF 
UG 
UI 
UJa et UJb 
UX 

 
Elles sont régies par les dispositions du Titre II du présent règlement. 
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- LA ZONE UDa est une zone de centre ancien dans laquelle il est souhaitable de favoriser 
l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des 
constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations 
(fonctions de services des bourgs et vocation agricole maintenue). 

      - LA ZONE UE est une zone spécialisée où seules pourront être acceptés les occupations ou 
utilisations du sol permettant d'assurer un aménagement harmonieux de tout ce secteur à 
vocation d'équipements collectifs.                                                                   

      - LA ZONE UF est une zone d'extension de centre. Elle est destinée à des programmes d'habitats 
collectifs de densité moyenne et des activités tertiaires (commerce, services enseignement). 

- LA ZONE UG se situe principalement en périphérie des secteurs urbanisés. Elle est destinée à 
la construction d'habitations avec une occupation du sol modérée. Il est souhaitable de 
favoriser l'animation de ces quartiers par l'implantation de commerces et de locaux 
professionnels à usage artisanal. 

- LA ZONE UI est principalement destinée aux activités de toutes natures, hormis les activités 
industrielles susceptibles d'engendrer des nuisances ou des pollutions importantes. 

- LES ZONES UJa et UJb sont destinées aux activités de toutes natures, et notamment aux 
industries susceptibles d'engendrer des nuisances ou des pollutions importantes (Uja 
assainissement collectif public - Ujb assainissement autonome individuel). 

- LA ZONE UX est la zone d'activités spécialisées réservée au service public ferroviaire. 
 
 
2 - LES ZONES NATURELLES 
 
Elles comprennent les zones : 

NA 
1NAf 
1NAga et 1NAgb 
2NAg1 et 2NAg2 
3NAg 
1NAi 
1NAjb 
1NAls 
NC et les secteurs NCn et NC* 
NCa 
ND et le secteur ND* 

 
Elles sont régies par les dispositions du Titre III du présent règlement. 
 

- LA ZONE NA est une zone qui peut être urbanisée à l'occasion soit d'une modification du plan 
d'occupation des sols, soit de la création d'une zone d'aménagement concerté ou de la 
réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction compatibles avec un 
aménagement cohérent de la zone tel qu'il est défini par le règlement. 

- LA ZONE 1NAf est une zone insuffisamment équipée pour permettre une utilisation 
immédiate mais dont l'urbanisation sous forme d'équipements collectifs, de densité moyenne 
et des activités tertiaires a été décidée (commerces, services, enseignement). 

- LES ZONES 1NAga et 1NAgb sont insuffisamment équipées pour permettre leur utilisation 
mais leur urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans 
les conditions fixées par le règlement (construction au coup par coup). Elles sont destinées à 
devenir zone UG. 

- LES ZONES 2NAg1 et 2NAg2 sont insuffisamment équipées pour permettre leur utilisation 
mais leur urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans 
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les conditions fixées par le règlement (construction avec seuil d'organisation 2NAg1 : 6000 m² 
et 2NAg2 : 9000 m². Elles sont destinées à devenir zone UG. 

- LA ZONE 3NAg est insuffisamment équipée pour permettre son utilisation mais son 
urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans les 
conditions fixées par le règlement (construction avec organisation sur l'ensemble de la zone). 
Elle est destinée à devenir zone UG. 

- LA ZONE 1NAi est une zone insuffisamment équipée pour permettre une utilisation 
immédiate mais dont l'urbanisation sous forme d'activités de toutes natures hormis les 
constructions à usage industriel a été décidée. 

- LA ZONE 1NAjb est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation 
immédiate mais dont son urbanisation sous forme d'activités agro-industrielles a été décidée. 
Elle est destinée à recevoir les constructions nécessaires au développement des activités 
existantes en place sur le site. 

- LA ZONE 1NAls est essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, 
de sports ou de loisirs, avec des équipements collectifs nécessaires au fonctionnement des 
activités. 

- LA ZONE NC est une zone de richesses naturelles à protéger en raison notamment de la valeur 
agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-sol. Les seules utilisations du sol 
autorisées correspondent donc à l'exploitation agricole : bâtiments d'exploitation ou 
habitations nécessaires aux agriculteurs. 

* Le secteur NCn autorise l'aménagement des terrains pour les gens du voyage 
(nomades) 

* Le secteur NC* autorise l'installation des structures d'une déchetterie. 
- LA ZONE NCa est une zone de constructions regroupées en hameau dont la vocation 

dominante est l'agriculture et dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la 
transformation des bâtiments existants, ainsi que les constructions neuves permettant de 
conforter cette vocation tout en conservant à ces lieux leurs caractères et leurs animations. 

- LA ZONE ND est une zone, à protéger, en raison, d'une part, de l'existence de risques ou de 
nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. Cette zone 
comporte un secteur « * » permettant la construction d’un bâtiment permettant la 
conservation et la mise en valeur de vestiges liés à la nécropole médiévale du « Champ des 
Juifs ». 

 
ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 
 
L 123-1 - "... Les règles et servitudes définies par un plan d'occupation des sols ne peuvent faire 
l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ..." 
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T I T R E 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________________________________ 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
 

_______________________________________________________ 
 
 
 

    UDa 
 UE 
 UF 
  UG 
UI 

                UJa et UJb 
  UX 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UDA 
 
 
La ZONE UDa est une zone de centre ancien dans laquelle il est souhaitable de favoriser 
l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des 
constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations (fonctions 
de services des bourgs et vocation agricole maintenues). 
 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UDa 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 

- Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou assurant une 
mission de services publics de production ou de distribution d’énergie (électricité, gaz,…) de 
télédiffusion, de radiodiffusion de télécommunications, de distribution d’eau et 
d’assainissement ne seront pas soumis aux règles figurant aux articles 5 à 12 et 14. 

- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 

- les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, d'entrepôt commercial, de stationnement, 

- les lotissements, 
- les clôtures, 
- les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 

 
2 - Sous conditions 
 

- les constructions à usage artisanal, agricole et le logement des animaux sous condition que la 
gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée, 

- l'aménagement et l'extension des constructions à usage d'activités existantes autres sous 
condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée, 

- les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit inférieure à 
300 m², 

- les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni 
sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens, 

- les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 

- les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 

- la reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
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ARTICLE UDa 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UDa 1. 
 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UDa 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE UDa 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 

 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 

 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UDa 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
ARTICLE UDa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
L'implantation est libre. 
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Cependant le long des voies, indiquées au plan de zonage par un trait plein, les constructions 
devront être implantées à l'alignement. 
Toutefois le long de ces voies repérées au plan de zonage pour les extensions ou l'agrandissement 
des constructions non construites à l'alignement, l'implantation des constructions est libre. 
L'alignement bâti sera préservé par un mur plein, éventuellement surmonté d’un ouvrage de 
serrurerie, l’ensemble d'une hauteur adaptée aux constructions environnantes. 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UDa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UDa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UDa 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UDa 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 

 soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain 
aménagé, 

 soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain 
naturel. 

 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur de tout point à l'égout des toitures par rapport au terrain existant ne peut excéder les 
valeurs portées au document graphique : 

Dans les secteurs : 
UDa 5/6 : hauteur minimum 5 m et maximum 6 m 
UDa 6 : hauteur maximum 6 m 
UDa 7,5 : hauteur maximum 7,50 m 

                 UDa 7,5/9 : hauteur minimum 7,50 m - maximum 9 m sur la rue de la République dans les 
sections repérées au plan de zonage (0 0 0) pour les façades implantées à 
l'alignement et dans une bande de 5 m minimum de profondeur par rapport à la 
rue. En dehors de la bande la hauteur maximum autorisée est de 7,50 m. La 
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corniche du nouveau bâtiment devra s'aligner avec celle de la construction 
voisine existante. 

 
Cependant, une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs techniques liés à 
l'activité agricole. 
 
Toutefois, lorsqu'un projet de construction ou de surélévation ou d'aménagement concerne une 
parcelle ou une unité foncière située entre deux constructions existantes ou en continuité d'une 
construction déjà existante, la hauteur autorisée ne devra pas dépasser la hauteur du bâtiment 
limitrophe le plus élevé. 
 
 
ARTICLE UDa 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 

- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
- Les éléments architecturaux traditionnels marquant l'identité locale devront être préservés. 
 

Règles particulières :  
 

A - INTERVENTIONS SUR LE BATI EXISTANT 
 

1 - Couvertures : 
 

- Les couvertures seront réalisées en tuile creuse ou canal ou genre romane en terre cuite de 
teinte rouge naturel. Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies 
ou panachées sont interdites. 

- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
- Les toitures-terrasses et les terrasses accessibles seront admises sur des parties intégrées à la 

construction dans la limite maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
- Il ne devra pas être créé de débords de toits sur les murs gouttereaux et les pignons. Les 

chêneaux en pierre seront réutilisés ou éventuellement remplacés par une corniche béton, 
génoise tuiles creuses ou briques (CF croquis en annexe). 

 
- Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 

2 - Façades - éléments traditionnels locaux : 
 

- Les teintes des façades, des portes extérieures, portes de garages et des volets devront être 
en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., cependant pour 
les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades pourront être 
identiques à l’existant. 

 
Tous les éléments ouvragés en pierre de taille doivent être préservés : 
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- Escaliers extérieurs, balcons et consoles 
- Encadrements de baies, chaînes d'angles, cordons, linteaux et portes charretières 
- Portails d'entrée et pilastres des clôtures + ouvrages de ferronnerie 
-  Corniches , chêneaux en pierres de taille 
- Fenêtres à meneaux et traverses en pierre à reconstituer (CF document annexe). 
 

Ravalements  
 

- Le décrépissage des façades pour mise à nu des pierres est interdit. 
  Les encadrements de baies et chaîne d'angle seront traités à l'identique suivant document en 
annexe. 
- Les parements de pierre locale destinés à rester apparents ne devront pas être peints ni 

enduits  
  (CF document en annexe). 
  Les parements apparents seront jointoyés par des mortiers de chaux. 
- Les enduits de maçonnerie seront réalisés à base de chaux avec finition talochée, lissée, 

feutrée ou grattée fin. Ils pourront être peints. Les couleurs devront être conformes à la 
palette chromatique.  

 
Bardages - vêtures 
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont admis à l'exception des matériaux 

blancs, brillants ou réfléchissants. 
 
Percements - Menuiseries 
- Les percements devront respecter l'ordonnancement des façades. 
- Des propositions plus hautes que larges devront être respectées pour les ouvertures. sauf 

portes de garages. 
- Le principe de traitement en attique des niveaux sous toiture (hauteur d'étage et dimensions 

des ouvertures plus petites au dernier niveau) devra être respecté. 
- Les encadrements de baies en cas de percement d'ouverture devront être reconstitués à 

l'identique des autres baies. 
- Les fenêtres et portes-fenêtres seront en bois peint  ou lazuré à 2 vantaux à la française avec 

2 ou 3 carreaux par vantail. 
- Les châssis à un vantail sont admis pour les ouvertures de petites dimensions. 
- Les petits bois à croisillons à la française sont interdits (CF exemples en annexe). 
- Les portes extérieures et portes de garages seront en bois peint ou lazuré. Les couleurs 

devront être conformes à la palette chromatique. 
 

Fermetures (volets) 
- Elles seront réalisées par des volets battants. Tout autre forme de fermeture est interdite. 
- Ils seront obligatoirement en bois du type à cadre avec remplissage en frises, en clins arasés 

ou panneaux pleins. 
- Les modèles à barres et écharpes sont interdits (CF exemples en annexe). 
- Ils seront peints ou lazurés. Les couleurs devront être conformes à la palette chromatique. 

 
- Pour  les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
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B - CONSTRUCTIONS NEUVES 
 

1 - Couvertures 
- Les couvertures seront réalisées en tuile creuse ou canal ou genre romane en terre cuite de 

teinte rouge naturel. Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies 
ou panachées sont interdites. 

- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
- Les toitures-terrasses seront admises sur des parties intégrées à la construction dans la limite 

maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
- Les débords de toits sont interdits sur les pignons. Sur les murs gouttereaux, ils seront 

constitués de corniche à faible débord, génoises tuiles rondes ou briques ou chevrons 
chantournés. 

- Le sens des faîtages indiqué sur les documents graphiques devra être respecté. 
 
 Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 

 
2 - Façades 

 
- Les teintes des façades, des portes extérieures, portes de garages et des volets devront être 

en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S. 
- Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
 

Enduits : 
- Les enduits de maçonnerie seront réalisés à base de chaux avec finition talochée, lissée ou 

feutrée ou grattée fin. Ils pourront être peints. Les couleurs devront être conformes à la 
palette chromatique. 

 
Bardages : 

- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont autorisés à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants qui sont interdits. 

 
Ouvertures : 

- Pour les bâtiments d'habitation, les ouvertures devront être superposées. Leurs proportions 
devront être plus hautes que larges et s'inscrire dans le rythme des façades voisines. 

- Les encadrements de baies devront être créés dans l'enduit suivant croquis annexé. 
 

Menuiseries : 
-     Les fenêtres et portes-fenêtres des bâtiments d'habitation seront en bois peint ou lazuré. 

   -     Les portes extérieures et les portes de garages seront en bois peint ou lazuré, les couleurs 
devront  être 

conformes à la palette chromatique. 
 

Fermetures (volets) : 
- Elles seront réalisées par des volets battants. Tout autre forme de fermeture est interdite. 
-  Ils seront obligatoirement en bois du type à cadre avec remplissage en frise, en clins arasés ou 

panneaux pleins. 
-     Les modèles à barres et écharpes sont interdits (CF exemples en annexe). 
-     Ils seront peints ou lazurés. Les couleurs devront être conformes à la palette chromatique. 
 

Clôtures : 
- La continuité de hauteur des murs de clôture sur rue devra être maintenue. 
- Les clôtures seront constituées de murs en maçonnerie enduite, harmonisés avec les façades. 
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- Sont interdits :  
- les éléments préfa en béton armé et imitations de matériaux, 
- les murs en béton brut. 

- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et découpes 
diverses sont interdits) - CF exemples en annexe. 

- Les murs peuvent être surmontés d'un ouvrage de ferronnerie ou de bois. 
 

Les constructions à usage d'équipements collectifs pourront être traitées différemment à condition 
de s'intégrer harmonieusement dans le bâti environnant. 
 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 
ARTICLE UDa 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 

- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 1 place de stationnement par 
logement. 

- Pour les constructions à usage de bureaux, commerces et activités, il est exigé 1 place pour 50 
m² de surface hors oeuvre nette créée. 

- Pour l'agrandissement, la rénovation ou la réfection des bâtiments existants, il ne sera pas 
exigé de places de stationnement. 

 
 
ARTICLE UDa 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UDa 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
ARTICLE UDa 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 

 

La ZONE UE est une zone spécialisée où seules pourront être acceptées les occupations ou 
utilisations du sol permettant d'assurer un aménagement harmonieux de tout ce secteur à vocation 
d'équipements collectifs. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UE 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'équipement collectif, de stationnement, 
- Les clôtures, 
- Les installations et travaux divers, 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage d'habitation sous condition qu'elles soient directement liées aux 
équipements collectifs autorisés (direction, gardiennage). 
- Les installations  classées  pour la protection de l'environnement, quels que soient les 
régimes auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE UE 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UE 1. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UE 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Implantation libre. 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Implantation libre. 
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ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder 15 
m sur une verticale donnée. 
 
 
ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du  terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les matériaux utilisés tant en bardage pour les revêtements des façades qu'en couverture 
doivent être non brillants et non réfléchissants (tôles galvanisées, d'alu, d'inox interdites).  
- Des clôtures pleines pourront être autorisées le long des voies. En limite parcellaire les 
clôtures devront être à dominante végétale afin de respecter le caractère naturel des lieux.  
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ARTICLE UE 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les autres  constructions  notamment  celles  à usage de bureaux, commerces et 
activités, il  
 est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors oeuvre nette. 
 
 
ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UE 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF 
 

 

La ZONE UF est une zone d'extension de centre. Elle est destinée à des programmes d'habitats 
collectifs de densité moyenne et des activités tertiaires (commerces, services, enseignement). 
 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UF 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 

- Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou assurant une 
mission de services publics de production ou de distribution d’énergie (électricité, gaz, …) de 
télédiffusion, de radiodiffusion de télécommunications, de distribution d’eau et 
d’assainissement ne seront pas soumis aux règles figurant aux articles 5 à 12 et 14. 

- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 

- Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, 

- Les clôtures, 
- Les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 

 
2 - Sous conditions 
 

- Les constructions à usage d'artisanat sous condition que la gêne apportée au voisinage ne soit 
pas aggravée. 

- Les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit inférieure 
à 300 m². 

- Les installations  classées  pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni 
sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux 
biens. 

- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 

- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 

- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE UF 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UF 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UF 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
ARTICLE UF 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 

 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 

- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UF 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UF 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
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En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UF 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE UF 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UF 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UF 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 

 soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain 
aménagé, 

 soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain 
naturel. 

 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant  jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder 15 
m sur une verticale donnée. 
 
 
ARTICLE UF 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
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Règles générales : 
 

- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du  terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 

 
Règles particulières : 
 

1 - Couvertures : 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel. Les 

toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont 
interdites. 

- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
- Les toitures-terrasses seront autorisées. 

 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 

 
2 - Façades : 

- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 

- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits.  
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont admis à l'exception des matériaux 

blancs, brillants ou réfléchissants. 
- Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 

 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 

3 - Constructions en bois : 
- Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie ou parements en bois sont 

autorisées. 
- Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l'exception de constructions 

annexes de petites dimensions. 
- En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra 

présenter un volume général de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la 
plus grande dimension. 

- Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
4 - Clôtures : 

- Les clôtures sur rues seront constituées : 
 soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmontés d'un ouvrage de serrurerie ou 

de bois, 
 soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 

 
- Sont interdits : 

 les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
 les murs en béton brut. 

 
- Les murs doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et découpes diverses 

sont interdits) (CF exemples en annexes). 
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- Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et 

conformes avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE UF 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 

- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 

 
- Pour les autres  constructions  notamment  celles  à usage de bureaux, commerces et 

activités, il  
 est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors œuvre nette (S.HO.N.). 

 
ARTICLE UF 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 

a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 
130-6 du Code de l'Urbanisme. 

 
b) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 

stationnement. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UF 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à1. 
 
ARTICLE UF 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le dépassement du C.O.S. fixé à l'article 14 est autorisé : 
 

1) pour des motifs d’architecture et d’urbanisme permettant de favoriser : 
 

- la continuité urbaine en front de rue, 
- le traitement des constructions édifiées sur des terrains situés à l’angle de plusieurs voies, 
- l’amélioration de l’hygiène et du confort des locaux, 
- l’accessibilité et la sécurité des bâtiments, 
- la fermeture de loggias, 
- le changement de destination des locaux sans création de surface de plancher 

supplémentaire. 
 

2) en raison de l’existence des projets tendant à améliorer et renforcer les équipements collectifs. 
 
Cette possibilité s'applique dans la limite d'un C.O.S. majoré de 20 % par rapport au C.O.S. autorisé. 
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Le dépassement autorisé donne lieu au versement de la participation prévue à l'article L 332-1 du 
Code de  l'Urbanisme dans les conditions fixées par les articles R 332-1 à R 332-14. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UG 
 

 

La ZONE UG se situe principalement en périphérie des secteurs urbanisés. Elle est destinée à la 
construction d'habitations avec une occupation du sol modérée. Il est souhaitable de favoriser 
l'animation de ces quartiers par l'implantation de commerces et de locaux professionnels à usage 
artisanal. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UG 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou assurant une 
mission de services publics de production ou de distribution d’énergie (électricité, gaz,…) de 
télédiffusion, de radiodiffusion de télécommunications, de distribution d’eau et d’assainissement ne 
seront pas soumis aux règles figurant aux articles 5 à 12 et 14. 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, 
- Les lotissements, 
- Les clôtures, 
- Les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit 
inférieure à 300 m². 
- Les constructions à usage artisanal sous condition que la gêne apportée au voisinage ne soit 
pas aggravée. 
- Les installations  classées  pour la protection de l'environnement, quels que soient les 
régimes auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE UG 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UG 1. 



COMMUNE : ENNEZAT                                                                                                                                       MODIFICATION N° 4 
                                                                                                                                                          

 

 25 

 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE UG 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE UG 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UG 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UG 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
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Toutefois, pour les agrandissements ou les extensions des bâtiments existants qui ne respectent pas 
cette règle de recul l'implantation est libre. 
 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UG 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE UG 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UG 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UG 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée de tout point à l'égout des toitures par rapport au terrain 
existant ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
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Dans le secteur UGa, il est appliqué la règle suivante : la hauteur d’une construction mesurée de tout 
point du faîtage principal des toitures par rapport au terrain existant ne peut être inférieure à 6,50 
m, ni  supérieur à 8,00 m sur une verticale donnée, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
Il n'est pas fixé de hauteur minimum pour les annexes. 
 
 
ARTICLE UG 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du  terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières :  
 
1 - Couvertures : 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel. 
Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont 
interdites. 
- Le sens des faîtages indiqué au document graphique devra être respecté. 
- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
Les toitures-terrasses seront admises sur des parties intégrées à la construction dans la limite 
maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
2 - Façades : 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits. 
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont autorisés à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants qui sont interdits.  
Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 
3 - Constructions en bois : 
Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie et des parements en bois sont 
autorisées. 
Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l’exception de constructions annexes 
de petites dimensions. 
En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra présenter 
un volume de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la plus grande dimension. 
-      Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
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4 - Clôtures: 
 
- Les clôtures sur rues seront constituées : 
soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmonté d'un ouvrage de serrurerie ou de bois, 
soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 
- Sont interdits :  
les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
les murs en béton brut. 
- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et 
découpes diverses sont interdits). 
 (Cf. exemples en annexes) 
- Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et 
conformes avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE UG 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les constructions à usage d'activités, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette (S.H.O.N.). 
 
- Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
 
 
ARTICLE UG 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
b) Pour les opérations portant sur plus de 10 lots ou de 10 constructions, 3 % minimum de la 
superficie du terrain doivent être aménagés à usage d'espaces publics, de promenade, détente et 
jeux. 
 Ces surfaces devront être intégrées de façon cohérente au plan général de composition et ne 
pas être reléguées dans des espaces résiduels. 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UG 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à 0,30 pour les habitations. Toutefois, il est fixé à 0,50 pour les activités. 
 
 
ARTICLE UG 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le dépassement du C.O.S. fixé à l'article 14 est autorisé : 
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1) pour des motifs d’architecture et d’urbanisme permettant de favoriser : 
 
- la continuité urbaine en front de rue, 
- le traitement des constructions édifiées sur des terrains situés à l’angle de plusieurs voies, 
- l’amélioration de l’hygiène et du confort des locaux, 
- l’accessibilité et la sécurité des bâtiments, 
- la fermeture de loggias, 
- le changement de destination des locaux sans création de surface de plancher 
supplémentaire. 
 
2) en raison de l’existence des projets tendant à améliorer et renforcer les équipements collectifs. 
 
Cette possibilité s'applique dans la limite d'un C.O.S. maximum majoré de 20 % par rapport aux 
C.O.S. autorisés. 
 
Le dépassement autorisé donne lieu au versement de la participation prévue à l’article L 332-1 du 
Code de l’Urbanisme dans les conditions fixées par les articles R 332-1 à R 332-14. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 

 

La ZONE UI est une zone principalement destinée aux activités de toutes natures, hormis les activités 
industrielles susceptibles d'engendrer des nuisances ou des pollutions importantes. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UI 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- les constructions à usage d'hôtellerie, d'équipement collectif, d'artisanat, de bureaux et 
services, d'entrepôt commercial, de stationnement, 
- les lotissements, 
- les clôtures, 
- les installations et travaux divers, 
- les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 
 
2 - Sous conditions 
 
- les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit inférieure 
à 300 m². 
- les constructions à usage d'habitation liées à la direction ou au gardiennage des 
établissements.  
- l'aménagement et l'extension des constructions à usage d'activités existantes autres sous 
condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 
- les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens. 
- les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles  L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- la reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE UI 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UI 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UI 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées ré-
pondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 
Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public.  
 L'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un pré-traitement 
approprié. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pour être constructible tout terrain doit avoir une surface minimale de 1000 m². 
 
 
ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières. 
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En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à cinq mètres. 
 
 
ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 
 
L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60 % de la superficie du terrain. 
 
 
ARTICLE UI 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant  jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder 8 
mètres pour les constructions à usage d'habitation et 15 m pour les constructions à usage d'activités 
sur une verticale donnée.  
Cependant une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs techniques liés aux 
activités. 
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ARTICLE UI 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
Les constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. Elles devront participer à l'aspect architectural du 
bâtiment et s'harmoniser avec le bâti environnant. 
 
Les constructions à usage d'activités : 
- Les couvertures seront de teinte rouge sur toiture à faible pente. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. 
- Les matériaux brillants et réfléchissants tant en bardages qu'en couverture sont interdits. 
- Lorsque l'établissement réalisé nécessitera la création de surfaces de stockage de matériaux, 
de matières premières, de ferrailles ou de véhicules et carcasses automobiles, toute précaution 
devra être prise pour que ces surfaces de stockage ne soient pas visibles depuis les voies publiques 
par la réalisation de haies végétales ou de masques bâtis appropriés. 
 
 Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements ou annexes de bâtiments existants les teintes des façades et 
couvertures pourront être identiques à l’existant. 
 
Pour les vérandas d’autres modes de couverture et de façade sont autorisés 
 
 
ARTICLE UI 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
a) Pour les constructions à usage d'activités, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
b) Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
c) Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
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ARTICLE UI 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 
indiquant l'état des plantations existantes. 
 
c) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UI 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UI 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UJA ET UJB 
 
 

Les ZONES UJa et UJb sont des zones destinées aux activités de toutes natures, et notamment aux 
industries susceptibles d'engendrer des nuisances ou des pollutions importantes. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UJ 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'équipement collectif, d'artisanat, de bureaux et services, 
d'industrie, d'entrepôt commercial, de stationnement, 
- Les lotissements, 
- Les clôtures, 
- Les installations et travaux divers, 
- Les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit 
inférieure à 300 m². 
- Les constructions à usage d'habitation liées à la direction ou au gardiennage des 
établissements. 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irrépa-
rables aux personnes et aux biens. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE UJ 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UJ 1. 
 
 
 
 
 



COMMUNE : ENNEZAT                                                                                                                                       MODIFICATION N° 4 
                                                                                                                                                          

 

 36 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UJ 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE UJ 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 - En zone UJa toute construction doit être raccordée au réseau public. 
      - En zone UJb toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe 
pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue 
en vue d'un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
   Dans tous les cas l'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un 
pré-traitement approprié. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UJ 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pour être constructible tout terrain doit avoir une surface minimale de 2000 m². 
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ARTICLE UJ 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum par rapport à l'alignement de : 
- 5 m pour les logements et bureaux, 
- 10 m pour les autres constructions, 
- ou conformément aux indications portées au plan lorsqu'elles existent. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UJ 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à cinq mètres. 
 
 
ARTICLE UJ 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UJ 9 - EMPRISE AU SOL 
 
L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60 % de la superficie du terrain. 
 
 
ARTICLE UJ 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant  jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder 8 
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mètres pour les constructions à usage d'habitation et 15 m pour les constructions à usage d'activités 
sur une verticale donnée. 
 
Cependant une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs techniques liés aux 
activités. 
 
 
ARTICLE UJ 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
Les constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. Elles devront participer à l'aspect architectural du 
bâtiment et s'harmoniser avec le bâti environnant. 
 
Les constructions à usage d'activités : 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. 
- Les matériaux brillants et réfléchissants tant en bardages qu'en couverture sont interdits. 
- Lorsque l'établissement réalisé nécessitera la création de surfaces de stockage de matériaux, 
de matières premières, de ferrailles ou de véhicules et carcasses automobiles, toute précaution 
devra être prise pour que ces surfaces de stockage ne soient pas visibles depuis les voies publiques 
par la réalisation de haies végétales ou de masques bâtis appropriés. 
 
 Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades et 
couvertures pourront être identiques à l’existant. 
 
Pour les vérandas d’autres modes de couverture et de façade sont autorisés 
 
 
ARTICLE UJ 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
a) Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette. 



COMMUNE : ENNEZAT                                                                                                                                       MODIFICATION N° 4 
                                                                                                                                                          

 

 39 

b) Pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
c) Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
 
ARTICLE UJ 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 

a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 
130-6 du Code de l'Urbanisme. 

 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 

indiquant l'état des plantations existantes. 
 
c) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 

stationnement. 
 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UJ 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UJ 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 
 
 

La ZONE UX est la zone d'activités spécialisées réservée au service public ferroviaire. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UX 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions de toute nature, les installations et les dépôts nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire réalisés par l'exploitant. 
- Les constructions, installations et dépôts réalisés pour l'exercice d'activités liées au service 
public ferroviaire (entreposage, stockage et conditionnement des marchandises). 
 
2 - Sous conditions 
 
Les constructions à usage d'habitation à condition qu'elles soient liées à la direction ou au 
gardiennage des établissements et contiguës ou intégrées aux bâtiments d'activités. 
 
 
ARTICLE UX 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article UX 1. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UX 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées ré-
pondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 
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ARTICLE UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités qui le requiert doit être raccordée au réseau 
public d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
 L'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un pré-traitement 
approprié. 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE UX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Néant. 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
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ARTICLE UX 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UX 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une constructiont mesurée à partir du sol existant jusqu'au sommet de la construction, 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus ne peut excéder 10,00m sur une 
verticale donnée; cependant une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs 
techniques liés aux activités. 
 
 
ARTICLE UX 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
 
ARTICLE UX 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
a) Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
b) Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
c) Pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
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ARTICLE UX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 
indiquant l'état des plantations existantes. 
 
c) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 2 places de 
stationnement. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UX 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
 
 

_______________________________________________________ 
 
 
 

NA 
1NAf 

1NAga et 1NAgb 
2NAg1 et 2NAg2 

3NAg 
1NAi 

1NAjb 
1NAls 

NC et les secteurs NCn et NC* 
NCa 

ND et le secteur ND* 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NA 
 
 

La ZONE NA est une zone qui peut être urbanisée à l'occasion soit d'une modification du plan 
d'occupation des sols, soit de la création d'une zone d'aménagement concerté ou de la réalisation 
d'opérations d'aménagement ou de construction compatibles avec un aménagement cohérent de la 
zone tel qu'il est défini par le règlement. 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NA 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- les clôtures, 
 
2 - Sous conditions 
 
- les constructions à usage d'équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux 
superstructures techniques d'intérêt général. 
- les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles  L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
- la reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE NA 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article NA 1. 
 
 
 
SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS 
 
 
ARTICLE NA 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
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ARTICLE NA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 12 - STATIONNEMENT 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE NA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 
SECTION III - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Il n'est pas fixé de C.O.S. 
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ARTICLE NA 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1NAF 
 
 
La ZONE 1NAf est une zone insuffisamment équipée pour permettre une utilisation immédiate mais 
dont l'urbanisation sous forme d'équipements collectifs, de densité moyenne et des activités 
tertiaires a été décidée   (commerces, services, enseignement). 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAf 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement. 
- Les lotissements. 
- Les remembrements effectués par les Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
- Les clôtures. 
 
2 - Sous conditions 
 
a) les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit inférieure 
à 300 m². 
 
b) Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
 
c) Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
 
d) Les coupes et abattages d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux 
dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
e) La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE 1NAf 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 1NAf 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAf 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE 1NAf 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 1NAf 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NAf 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
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En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 1NAf 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE 1NAf 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 1NAf 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NAf 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder 15 
m sur une verticale donnée. 
 
 
ARTICLE 1NAf 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
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Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières :  
 
1 - Couvertures : 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel. 
Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont 
interdites. 
- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
Les toitures-terrasses sont autorisées. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
2 - Façades  : 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits. 
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont admis à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants. 
Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 
3 - Constructions en bois : 
- Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie et de parements en bois sont 
autorisées. 
- Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l'exception de constructions 
annexes de petites dimensions. 
- En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra 
présenter un volume général de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la plus 
grande dimension. 
- Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
 
4 - Clôtures: 
- Les clôtures sur rues seront constituées : 
soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmonté d'un ouvrage de serrurerie ou de bois, 
soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 
- Sont interdits :  
les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
les murs en béton brut. 
- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et 
découpes diverses sont interdits). 
 (Cf. exemples en annexes). 
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Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et conformes 
avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE 1NAf 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les autres constructions notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités, 
il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors oeuvre nette (S.H.O.N.). 
 
 
ARTICLE 1NAf 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAf 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à 0,50. 
 
 
ARTICLE 1NAf 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le dépassement du C.O.S. fixé à l'article 14 est autorisé : 
 
1) pour des motifs d’architecture et d’urbanisme permettant de favoriser : 
 
- la continuité urbaine en front de rue, 
- le traitement des constructions édifiées sur des terrains situés à l’angle de plusieurs voies, 
- l’amélioration de l’hygiène et du confort des locaux, 
- l’accessibilité et la sécurité des bâtiments, 
- la fermeture de loggias, 
- le changement de destination des locaux sans création de surface de plancher 
supplémentaire. 
 
2) en raison de l’existence des projets tendant à améliorer et renforcer les équipements collectifs. 
 
Cette possibilité s'applique dans la limite d'un C.O.S. majoré de 20 % par rapport au C.O.S. autorisé. 
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Le dépassement autorisé donne lieu au versement de la participation prévue à l'article L 332-1 du 
Code de l'Urbanisme dans les conditions fixées par les articles R 332-1 à R 332-14. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1NAGA ET 
1NAGB 

 
 

Les ZONES 1NAg sont des zones insuffisamment équipées pour permettre leur utilisation mais leur 
urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans les conditions 
fixées par le règlement (construction au coup par coup). Elles sont destinées à devenir zone UG. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAg 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement. 
- Les lotissements. 
- Les remembrements effectués par les Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
- Les clôtures. 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage d'artisanat sous condition que la gêne apportée au voisinage ne 
soit pas aggravée. 
 
- Les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit 
inférieure à 300 m². 
 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
 
- Les coupes et abattages d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux 
dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
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ARTICLE 1NAg 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 1NAg 1. 
 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAg 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
ARTICLE 1NAg 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
* 1NAga : toute constructions doit être raccordée au réseau public. 
 * 1NAgb : toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe 
pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue 
en vue d'un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 1NAg 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Dans la zone 1NAgb, pour permettre la réalisation de l'assainissement individuel, tout terrain doit 
avoir une surface minimale de 1 000 m² pour être constructible. 
 
 
ARTICLE 1NAg 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
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1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus pro-
che de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points 
(H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 1NAg 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE 1NAg 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 1NAg 9 - EMPRISE AU SOL         Néant. 
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ARTICLE 1NAg 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée de tout point à l'égout des toitures par rapport au terrain 
existant ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
 
ARTICLE 1NAg 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières :  
 
1 - Couvertures : 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel Les 
toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
Les toitures-terrasses seront admises sur des parties intégrées à la construction dans la limite 
maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
2 - Façades : 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits. 
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont autorisés à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants qui sont interdits. 
- Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
3 - Constructions en bois : 
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- Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie et des parements en bois sont 
autorisées. 
- Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l'exception des constructions 
annexes de petites dimensions. 
- En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra 
présenter un volume général de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la plus 
grande dimension. 
- Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
 
4 - Clôtures : 
- Les clôtures sur rues  seront constituées : 
soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmonté d'un ouvrage de serrurerie ou de bois, 
soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 
- Sont interdits :  
les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
les murs en béton brut. 
- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et 
découpes diverses sont interdits). 
 (Cf. exemples en annexes) 
-    Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et 
conformes avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE 1NAg 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les constructions à usage d'activités, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette (S.H.O.N.). 
 
- Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
 
 
ARTICLE 1NAg 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
b) Pour les opérations portant sur plus de 10 lots ou de 10 constructions, 3 % minimum de la 
superficie du terrain doivent être aménagés à usage d'espaces publics, de promenade, détente et 
jeux. 
 Ces surfaces devront être intégrées de façon cohérente au plan général de composition et ne 
pas être reléguées dans des espaces résiduels. 
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAg 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à 0,30 pour les habitations. Toutefois, il est fixé à 0,50 pour les activités. 
 
 
ARTICLE 1NAg 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le dépassement du C.O.S. fixé à l'article 14 est autorisé : 
 
1) pour des motifs d’architecture et d’urbanisme permettant de favoriser : 
 
- la continuité urbaine en front de rue, 
- le traitement des constructions édifiées sur des terrains situés à l’angle de plusieurs voies, 
- l’amélioration de l’hygiène et du confort des locaux, 
- l’accessibilité et la sécurité des bâtiments, 
- la fermeture de loggias, 
- le changement de destination des locaux sans création de surface de plancher 
supplémentaire. 
 
2) en raison de l’existence des projets tendant à améliorer et renforcer les équipements collectifs. 
 
Cette possibilité s'applique dans la limite d'un C.O.S. maximum majoré de 20 % par rapport aux 
C.O.S. autorisés. 
. 
Le dépassement autorisé donne lieu au versement de la participation prévue à l'article L 332-1 du 
Code de l'Urbanisme dans les conditions fixées par les articles R 332-1 à R 332-14. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2NAG 
 
 

La ZONE 2NAg est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation mais son 
urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans les conditions 
fixées par le règlement (construction avec seuil d'organisation 2NAg1 : 6000 m² ; 2NAg2 : 9000 m². 
Elle est destinée à devenir zone UG. 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 2NAg 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les clôtures, 
 
2 - Sous conditions 
 
a) Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
 
b) Les occupations ou utilisations du sol suivantes à condition de porter sur une superficie au 
moins égales à 6 000 m² en 2NAg 1 et 9 000 m² en 2NAg 2 : 
- les lotissements. 
- les remembrements effectués par les Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
 
c) Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, les constructions à usage de commerce dont la surface de vente est 
inférieure à 300 m² dans le cadre des opérations mentionnées au paragraphe b. 
 
d) Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
 
e) Les coupes et abattages d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux 
dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
f) La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE 2NAg 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 2NAg 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 2NAg 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE 2NAg 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 2NAg 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 2NAg 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
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Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus pro-
che de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points 
(H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 2NAg 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE 2NAg 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 2NAg 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 2NAg 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée de tout point à l'égout des toitures par rapport au terrain 
existant ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
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ARTICLE 2NAg 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières :  
 
1 - Couvertures : 
 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel. 
Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont 
interdites. 
- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
Les toitures-terrasses seront admises sur des parties intégrées à la construction dans la limite 
maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
2 - Façades  : 
 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits.  
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont autorisés à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants qui sont interdits. 
Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 
3 - Constructions en bois : 
 
- Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie et des parements en bois sont 
autorisées. 
- Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l'exception de constructions 
annexes de petites dimensions. 
- En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra 
présenter un volume général de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la plus 
grande dimension. 
Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
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4 - Clôtures : 
 
- Les clôtures sur rues seront constituées : 
soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmonté d'un ouvrage de serrurerie ou de bois, 
soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 
- Sont interdits :  
les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
les murs en béton brut. 
- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et 
découpes diverses sont interdits). 
 (Cf. exemples en annexes). 
-    Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et 
conformes avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE 2NAg 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les autres constructions notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités, 
il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors oeuvre nette. 
 
 
ARTICLE 2NAg 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
b) Pour les opérations portant sur plus de 10 lots, 3 % minimum de la superficie du terrain 
doivent être aménagés à usage d'espaces publics, de promenade, détente et jeux. 
 Ces surfaces devront être intégrées de façon cohérente au plan général de composition et ne 
pas être reléguées dans des espaces résiduels. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 2NAg 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à 0,30. 
 
 
ARTICLE 2NAg 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 3NAG 
 
 

La ZONE 3NAg est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation mais son 
urbanisation sous forme d'habitat de faible densité est tout de même permise dans les conditions 
fixées par le règlement (construction avec organisation sur l'ensemble de la zone). Elle est destinée à 
devenir zone UG. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 3NAg 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les clôtures, 
 
2 - Sous conditions 
 
a) Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
 
b) Les occupations ou utilisations du sol suivantes à condition de porter sur l'ensemble de la 
zone : 
- les lotissements. 
- les remembrements effectués par les Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
 
c) Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, les constructions à usage de commerce dont la surface de vente est 
inférieure à 300 m² dans le cadre des opérations mentionnées au paragraphe b. 
 
d) Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
 
e) Les coupes et abattages d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux 
dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
f) La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE 3NAg 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 3NAg 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 3NAg 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE 3NAg 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 3NAg 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 3NAg 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu'elles existent. 
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Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements ou de groupements d'habitations lorsque la conception de l'ensemble 
l'impose pour des motifs urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus pro-
che de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points 
(H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 3NAg 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 
ARTICLE 3NAg 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 3NAg 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 3NAg 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée de tout point à l'égout des toitures par rapport au terrain 
existant ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 
 
 



COMMUNE : ENNEZAT                                                                                                                                       MODIFICATION N° 4 
                                                                                                                                                          

 

 68 

ARTICLE 3NAg 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières :  
 
1 - Couvertures : 
 
- Les couvertures seront réalisées en tuiles de terre cuite ou béton de teinte rouge naturel. 
Les toitures seront à faibles pentes (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont 
interdites. 
- Les lucarnes ou chiens assis sont interdits. 
- Les toitures-terrasses seront admises sur des parties intégrées à la construction dans la 
limite maximum de 25 % de l'emprise au sol globale du bâtiment. 
 
Pour les vérandas un autre mode de couverture est autorisé. 
 
2 - Façades  : 
 
- Les teintes des façades devront être en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique 
annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les 
teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
- Les bardages sur l'ensemble des façades sont interdits.  
- Les bardages partiels en bois ou autres matériaux sont autorisés à l'exception des matériaux 
blancs, brillants ou réfléchissants qui sont interdits. 
Les pignons borgnes sur rue sont interdits. 
 
Pour les vérandas un autre mode de façade est autorisé. 
 
3 - Constructions en bois : 
 
- Les solutions mixtes associant des éléments de maçonnerie et des parements en bois sont 
autorisées. 
- Les bâtiments aux façades entièrement en bois sont interdits à l'exception de constructions 
annexes de petites dimensions. 
- En référence aux formes architecturales locales, la silhouette des constructions bois devra 
présenter un volume général de forme rectangulaire avec le faîtage disposé parallèlement à la plus 
grande dimension. 
- Les façades principales en pignon et les avancées de toit sont interdites. 
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4 - Clôtures : 
 
- Les clôture sur rues seront constituées : 
soit de murets bas de hauteur maximale 1,20 m surmonté d'un ouvrage de serrurerie ou de bois, 
soit par un mur plein de 1,50 m de haut maximum. 
- Sont interdits :  
les éléments préfa en béton armé ou imitations de matériaux, 
les murs en béton brut. 
- Les murs de clôture doivent avoir un couronnement linéaire simple (les créneaux et 
découpes diverses sont interdits). 
 (Cf. exemples en annexes). 
-    Les murs de clôture seront enduits, leurs teintes seront en harmonie avec les façades et 
conformes avec l’étude chromatique. 
 
 
ARTICLE 3NAg 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
- Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
- Pour les constructions d'activités, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors oeuvre 
nette. 
 
- Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
 
 
ARTICLE 3NAg 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
b) Pour les opérations portant sur plus de 10 lots ou de 10 constructions, 3 % minimum de la 
superficie du terrain doivent être aménagés à usage d'espaces publics, de promenade, détente et 
jeux. 
 Ces surfaces devront être intégrées de façon cohérente au plan général de composition et ne 
pas être reléguées dans des espaces résiduels. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 3NAg 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le C.O.S. applicable est égal à 0,30. 
 
 
ARTICLE 3NAg 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1NAI 
 

 

La ZONE 1NAi est une zone insuffisamment équipée pour permettre une utilisation immédiate mais 
dont l'urbanisation sous forme d'activités de toutes natures hormis les constructions à usage 
industriel polluantes et nuisantes a été décidée. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAi 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou assurant une 
mission de services publics de production ou de distribution d’énergie (électricité, gaz,…) de 
télédiffusion, de radiodiffusion de télécommunications, de distribution d’eau et d’assainissement ne 
seront pas soumis aux règles figurant aux articles 5 à 12 et 14. 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- les constructions à usage d'hôtellerie, d'équipement collectif, d'artisanat, de commerce, de 
bureaux et services, d'entrepôt commercial, de stationnement, 
- les lotissements, 
- les clôtures, 
- les installations et travaux divers, 
- les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 
 
2 - Sous conditions 
 
- les constructions à usage d'habitation liées à la direction ou au gardiennage des 
établissements.  
- l'aménagement et l'extension des constructions à usage d'activités existantes et les 
constructions à usage industriel non polluantes et non nuisantes sous condition que la gêne 
apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 
- les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens. 
- les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- la reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
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ARTICLE 1NAi 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 1NAi 1. 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAi 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE 1NAi 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public.  
 L'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un pré-traitement 
approprié. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 1NAi 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pour être constructible tout terrain devra avoir une surface minimale de 1000 m². 
 
 
ARTICLE 1NAi 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
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1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières. 
 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements lorsque la conception de l'ensemble l'impose pour des motifs 
urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 1NAi 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à cinq mètres. 
 
 
ARTICLE 1NAi 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 1NAi 9 - EMPRISE AU SOL 
 
L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60 % de la superficie du terrain. 
 
 
ARTICLE 1NAi 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
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La hauteur d'une construction est mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Cette hauteur ne peut excéder 8 mètres pour les constructions à usage d'habitation et 10 m pour les 
constructions à usage d'activités sur une verticale donnée.  
Cependant une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs techniques liés aux 
activités. 
 
 
ARTICLE 1NAi 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
Les constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
Les toitures-terrasses sont autorisées. Elles devront participer à l'aspect architectural du bâtiment et 
s'harmoniser avec le bâti environnant. 
 
      Les constructions à usage d'activités : 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. 
- Les matériaux brillants et réfléchissants tant en bardages qu'en couverture sont interdits. 
- Lorsque l'établissement réalisé nécessitera la création de surfaces de stockage de matériaux, 
de matières premières, de ferrailles ou de véhicules et carcasses automobiles, toute précaution 
devra être prise pour que ces surfaces de stockage ne soient pas visibles depuis les voies publiques 
par la réalisation de haies végétales ou de masques bâtis appropriés. 
 
 Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades et 
couvertures pourront être identiques à l’existant. 
 
 Pour les vérandas d’autres modes de couverture et façade sont autorisés. 
 
 
ARTICLE 1NAi 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
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a) Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
b) Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de 
vente. 
c) Pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
d) Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 
 
 
ARTICLE 1NAi 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 
indiquant l'état des plantations existantes. 
 
c) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 1NAi 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
ARTICLE 1NAi 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1NAJB 
 
 

LA ZONE 1NAjb est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation immédiate mais 
dont son urbanisation sous forme d'activités agro-industrielles a été décidée. Elle est destinée à 
recevoir les constructions nécessaires au développement et à la mise en valeur des activités 
existantes en place sur le site. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAjb 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou assurant une 
mission de services publics de production ou de distribution d’énergie (électricité, gaz,…) de 
télédiffusion, de radiodiffusion de télécommunications, de distribution d’eau et d’assainissement ne 
seront pas soumis aux règles figurant aux articles 5 à 12 et 14. 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'équipement collectif, d'artisanat, de commerce, de bureaux et 
services, d'industrie, d'entrepôt commercial, de stationnement, 
- Les lotissements, 
- Les clôtures, 
- Les installations et travaux divers, 
- Les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.). 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage d'habitation liées à la direction ou au gardiennage des 
établissements. 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irrépa-
rables aux personnes et aux biens. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme, 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 1NAjb 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAjb 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. Dans le cas de lotissement leur dimensionnement sera défini en accord avec la commune. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
portable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
 L'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un pré-traitement 
approprié. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Pour être constructible tout terrain doit avoir une surface minimale de 2000 m². 
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ARTICLE 1NAjb 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum par rapport à l'alignement de : 
- 5 m pour les logements et bureaux, 
- 10 m pour les autres constructions, 
- ou conformément aux indications portées au plan lorsqu'elles existent. 
 
Cependant, les implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de constructions 
faisant partie de lotissements lorsque la conception de l'ensemble l'impose pour des motifs 
urbanistiques ou architecturaux. 
 
En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points (H = L). (Pour l'application de cette règle, la limite de la marge de reculement, si elle existe, se 
substitue à l'alignement). 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à cinq mètres. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
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Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction est mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Cette hauteur ne peut excéder 8 mètres pour les constructions à usage d'habitation et 15 m pour les 
constructions à usage d'activités. 
 
Cependant une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs techniques liés aux 
activités. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
Les constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. Elles devront participer à l'aspect architectural du 
bâtiment et s'harmoniser avec le bâti environnant. 
 
Les constructions à usage d'activités : 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. 
- Les matériaux brillants et réfléchissants tant en bardages qu'en couverture sont interdits. 
- Lorsque l'établissement réalisé nécessitera la création de surfaces de stockage de matériaux, 
de matières premières, de ferrailles ou de véhicules et carcasses automobiles, toute précaution 
devra être prise pour que ces surfaces de stockage ne soient pas visibles depuis les voies publiques 
par la réalisation de haies végétales ou de masques bâtis appropriés. 
 
 Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades 
pourront être identiques à l’existant. 
 
 Pour les vérandas d’autres modes de couverture et façade sont autorisés. 
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ARTICLE 1NAjb 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
a) Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
b) Pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100 m² de surface hors 
oeuvre nette. 
Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par logement. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 
indiquant l'état des plantations existantes. 
 
c) Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NAjb 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NAjb 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1NALS 
 

 

La ZONE 1NALs est une zone essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, 
de sports ou de loisirs, avec des équipements collectifs nécessaires au fonctionnement des activités. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NALs 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage de stationnement, d'équipement collectif de sports ou de loisirs, et 
les constructions nécessaires au fonctionnement des équipements et des activités autorisés,  
- Les lotissements, 
- Les remembrements effectués par les Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 
- Les installations et travaux divers, 
- Les clôtures, 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage d'habitation sous réserve qu'elles soient liées à la direction ou au 
gardiennage des établissements mentionnés à l'article 1 ci-dessus. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE 1NALs 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article 1NAls 1. 
 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NALs 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE 1NALs 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau  
 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
3 - Alimentation électrique 
 
Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des techniques 
ou des supports réduisant au maximum l'impact visuel. 
 
 
ARTICLE 1NALs 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NALs 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un  retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières. 
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2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE 1NALs 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent être édifiées à une distance minimum d'au moins 5 m des limites 
séparatives de la parcelle. 
Cependant, des implantations différentes seront autorisées dans le cas où le respect du recul 
conduirait à des solutions architecturales incompatibles avec le caractère de l'espace naturel ou bâti 
environnant. 
 
 
ARTICLE 1NALs 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE 1NALs 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE 1NALs 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Cette hauteur ne peut excéder 12 m sur une verticale donnée. 
 
 
ARTICLE 1NALs 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
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- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
- Les teintes des façades, couvertures, seront en accord avec les prescriptions de l'étude 
chromatique annexée au P.O.S., cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments 
existants, les teintes des façades pourront être identiques à l’existant. 
-  Les matériaux utilisés tant en bardage pour les revêtements des façades qu'en couverture 
doivent être non brillants et non réfléchissants (tôles galvanisées, d'alu, d'inox interdites).  
-  Les clôtures devront être à dominante végétale afin de respecter le caractère naturel des 
lieux. 
 
Pour les vérandas d’autres modes de couverture et façade sont autorisés. 
 
 
ARTICLE 1NALs 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 
ARTICLE 1NALs 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
a) Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à 
L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
 
b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 
 Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan 
indiquant l'état des plantations existantes. 
 
Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 4 places de 
stationnement. 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1NALs 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
ARTICLE 1NALs 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NC 

 ET AUX SECTEURS - NCN ET NC* 
 

 

La ZONE NC est une zone de richesses naturelles à protéger en raison notamment de la valeur 
agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-sol. Les seules utilisations du sol autorisées 
correspondent donc à l'exploitation agricole : bâtiments d'exploitation ou habitations nécessaires 
aux agriculteurs. 
* Le secteur NCn est destiné à l'aménagement des terrains pour les gens du voyage.  
* Le secteur NC* est destiné à recevoir l'installation des structures d'une déchetterie. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NC 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les installations et les opérations d'équipements publics généraux prévus au Plan 
d'Occupation des Sols. 
- Les constructions à usage agricole, 
- Les constructions liées au logement des animaux, 
- Les clôtures, 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les exhaussements et affouillements sous réserve d'être liés à l'exploitation agricole, 
- Les constructions à usage d'habitation sous réserve qu'elles soient liées à un usage agricole, 
- L'extension et l'aménagement des constructions existantes, 
- Les piscines et les annexes des habitations limités à 40 m² de S.H.O.B., 
- Les installations classées à usage agricole, 
- Dans le secteur NCn  sont autorisés les installations et les constructions nécessaires à 
l'accueil des caravanes des gens du voyage, 
- Dans le secteur NC* sont autorisés les constructions et les installations à usage 
d'équipements collectifs correspondant à une superstructure d'intérêt général pour le tri et le 
traitement des déchets ménagers (déchetterie). 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
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ARTICLE NC 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article NC 1. 
 
 
 
SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NC 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE NC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au 
repos ou à l'agrément, doit être alimentée en eau potable. 
 
Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de 
construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l'usage et à 
l'importance des activités prévues. 
 
2 - Assainissement 
 
 Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
      Dans le secteur NCj l'évacuation des eaux industrielles peut être subordonnée à un pré-
traitement approprié. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE NC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
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Néant. 
 
 
ARTICLE NC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un  retrait minimum de 5 m pour les logements et de 
10 m pour les constructions à usage d'activités par rapport à l'alignement existant ou futur des voies 
routières. 
 
Toutefois, pour les extensions ou l'agrandissement des constructions qui ne respectent pas cette 
règle, l'implantation des constructions est libre dans la limite de l'alignement du bâtiment existant. 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE NC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieure à cinq mètres. 
 
Cependant pour les extensions des bâtiments existants situés en limite séparative l'implantation de 
l'agrandissement est libre. 
 
 
ARTICLE NC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE NC 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE NC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
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La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus ne peut excéder 8,00 
m sur une verticale donnée ; sauf pour les bâtiments d'exploitation ou d'activités ou d'équipement 
publics pour lesquels la hauteur maximale est fixée à 10 m, celle-ci pouvant cependant être 
dépassée pour des impératifs techniques liés à l'activité. 
 
 
ARTICLE NC 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
a) Constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées pour les constructions à usage d'habitation et pour 
leurs annexes accolées, dès lors qu'elles ne constituent pas le mode unique et principal de 
couverture. Elles devront participer à l'aspect architectural du bâtiment et s'harmoniser avec le bâti 
environnant. 
-  Les clôtures seront à dominante végétale. 
 
b) Constructions à usage d'activités et d'équipements publics : 
- Les bardages métalliques devront être prélaqués d'usine. Les bardages en bois ou autres 
matériaux de teinte discrète sont autorisés. 
- Dans tous les cas l'emploi des matériaux brillants ou réfléchissants tant en bardage qu'en 
couverture est proscrit. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées. 
 
      Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades et 
couvertures pourront être identiques à l’existant. 
 
 Pour les vérandas d’autres modes de couverture et façade sont autorisés. 
 
 
ARTICLE NC 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 



COMMUNE : ENNEZAT                                                                                                                                       MODIFICATION N° 4 
                                                                                                                                                          

 

 88 

 
 
ARTICLE NC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 
du Code de l'Urbanisme. 
 
 
 
SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NC 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE NC 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NCA 
 
 

La ZONE NCa est une zone de constructions regroupées en hameau dont la vocation dominante est 
l'agriculture et dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des 
bâtiments existants, ainsi que les constructions neuves permettant de conforter cette vocation tout 
en conservant à ces lieux leurs caractères et leurs animations. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NCa 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux superstructures 
techniques d'intérêt général, 
- Les constructions à usage d'habitation, d'hôtellerie, d'équipement collectif, de bureaux et 
services, de stationnement, 
- Les constructions à usage agricole, 
- Les clôtures, 
- Les exhaussements et affouillements, 
- Les remembrements effectués par des Associations Foncières Urbaines (A.F.U.), 
 
2 - Sous conditions 
 
- Les constructions à usage de commerce sous condition que la surface de vente soit 
inférieure à 300 m². 
- Les constructions à usage artisanal et les constructions liées au logement des animaux sous 
condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 
- L'aménagement et l'extension des constructions à usage d'activités existantes sous condition 
que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée, 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune 
incommodité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens, 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme, 
- Les coupes et abattage d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux dispositions 
des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
 
 
ARTICLE NCa 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article NCa 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NCa 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructible, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE NCa 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au 
repos ou à l'agrément, doit être alimentée en eau potable. 
Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de 
construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l'usage et à 
l'importance des activités prévues. 
 
2 - Assainissement 
 
Un branchement de type séparatif doit être prévu. 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera. 
 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE NCa 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
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ARTICLE NCa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l'alignement existant ou futur des voies routières. 
 
Toutefois, pour les extensions ou l'agrandissement des constructions existantes qui ne respectent 
pas cette règle, l'implantation des constructions est libre dans la limite de l'alignement du bâtiment 
existant. 
 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE NCa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE NCa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE NCa 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE NCa 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur d’un point d’une construction se mesure à partir du terrain existant sur une verticale 
donnée : 
soit le terrain naturel si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain aménagé, 
soit le terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure ou égale à celle du terrain naturel. 
 
Dans le cas de terrain en pente, l’altitude de terrain à prendre en compte est la moyenne des 
altitudes des points du terrain situés à la verticale du milieu des façades et des murs pignons. 
 
La hauteur d'une construction mesurée à partir du terrain existant jusqu'au sommet de la 
construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus ne peut excéder 
8,00m sur une verticale donnée, sauf pour les bâtiments d'exploitation ou d'activités pour lesquels la 
hauteur maximale est fixée à 10 m, celle-ci pouvant cependant être dépassée pour des impératifs 
techniques liés à l'activité. 
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ARTICLE NCa 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Règles générales : 
 
- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène. 
 
Règles particulières : 
 
a) Constructions à usage d'habitation : 
- Les couvertures seront en tuiles de terre cuite ou béton, rouge naturel, sur des toitures à 
faible pente (inférieure à 50 %). Les tuiles vieillies ou panachées sont interdites. 
- Les toitures-terrasses sont autorisées pour les constructions à usage d'habitation et pour 
leurs annexes accolées, dès lors qu'elles ne constituent pas le mode unique et principal de 
couverture. Elles devront participer à l'aspect architectural du bâtiment et s'harmoniser avec le bâti 
environnant. 
- Les clôtures seront à dominante végétale. 
 
b) Constructions à usage d'activités : 
- Les bardages métalliques devront être prélaqués d'usine. Les bardages en bois ou autres 
matériaux de teinte discrète sont autorisés. 
- Dans tous les cas l'emploi des matériaux brillants ou réfléchissants tant en bardage qu'en 
couverture est proscrit. 
- Les toitures-terrasses sont interdites. 
 
      Pour toutes les constructions : les teintes des façades et des couvertures pour les bâtiments 
d’activités, seront en accord avec les prescriptions de l'étude chromatique annexée au P.O.S., 
cependant pour les agrandissements et annexes de bâtiments existants, les teintes des façades et 
couvertures pourront être identiques à l’existant. 
 
 Pour les vérandas d’autres modes de couverture et bardage sont autorisés 
 
ARTICLE NCa 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 
 
ARTICLE NCa 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 
du Code de l'Urbanisme. 
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NCa 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE NCa 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
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 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ND ET LE 
SECTEUR ND* 

 
 

La ZONE ND est une zone, à protéger, en raison, d'une part, de l'existence de risques ou de 
nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 
 
 
SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE ND 1 - SONT AUTORISES 
 
1 - Sans conditions 
 
- Les constructions à usage d'équipements collectifs correspondant aux infrastructures ou aux 
superstructures techniques d'intérêt général, 
- Les clôtures. 
 
2 - Sous conditions 
 
- L'extension et l'aménagement des constructions existantes sous réserve de leur bonne 
intégration dans le site. 
- Les démolitions dans les conditions prévues aux articles L 430-1 à L 430-9 du Code de 
l'Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d'arbres ainsi que les défrichements, conformément aux 
dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l'Urbanisme. 
- La reconstruction de bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle. 
Dans le secteur ND* est autorisée la construction d’un bâtiment permettant la conservation et la 
mise en valeur de vestiges liés à la nécropole médiévale du « Champ des Juifs », 
 
 
 
ARTICLE ND 2 - SONT INTERDITS 
 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l'article ND 1. 
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SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE ND 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
1 - Accès 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
2 - Voirie 
 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles 
envisagés. 
 
 
ARTICLE ND 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 - Alimentation en eau 
 
Toute construction à usage d'habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au 
repos ou à l'agrément, doit être alimentée en eau potable. 
Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de 
construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l'usage et à 
l'importance des activités prévues. 
 
2 - Assainissement 
 
- Eaux usées 
 Toute construction doit être raccordée au réseau public ; lorsque celui-ci n'existe pas, il sera 
réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d'un 
branchement sur le réseau public dès qu'il existera. 
- Eaux pluviales 
 Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur s'il existe. 
 
 
ARTICLE ND 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE ND 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
 
1 - Recul 
 
a) Les constructions, assimilables aux bâtiments, doivent être implantées en retrait par rapport 
à l'alignement existant ou futur des voies ou conformément aux indications portées au plan lorsque 
celles-ci existent. 
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b) Le long des voies ne comportant pas de marge de reculement spéciale, un retrait minimum 
de 10 mètres par rapport à l'alignement existant ou futur doit être respecté. 
 
2 - Nivellement 
 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 
 
 
ARTICLE ND 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent être édifiées à une distance minimum d'au moins 5 mètres des limites 
séparatives de la parcelle. 
Dans le secteur ND* l’implantation est libre. 
 
 
ARTICLE ND 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Implantation libre. 
 
 
ARTICLE ND 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE ND 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Non fixée. 
 
 
ARTICLE ND 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages.  
 
 
ARTICLE ND 12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  
 
 
ARTICLE ND 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 
 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 
du Code de l'Urbanisme. 
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE ND 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE ND 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Néant. 


